
 
 

N° du SGDDI: 5907493 
Page 1 of 4 

 
 

Annexe E 

W8476-217783 

8 décembre 2021 

                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MATRICE D’ÉVALUATION TECHNIQUE 
 

POUR  
 

AMÉNAGEMENT DE VÉHICULE DE LA POLICE MILITAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
OPI DSVPM 4 – BPR      DAPVS 4 
Issued on Authority of the Chief of the Defence Staff 
Publiée avec l’autorisation du chef d’état-major de la Défense 
 

         © 2020 DND/MND Canada 

 

MATRICE D’ÉVALUATION TECHNIQUE 

AMÉNAGEMENT DE VÉHICULE DE LA POLICE MILITAIRE 

 

NOTICE 
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does not contain controlled goods. 
AVIS 

Cette documentation a été révisée par l’Autorité technique et ne 
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La présente matrice porte sur l’information technique, qui doit être fournie pour évaluer la capacité du 
fournisseur à fournir des remorques. 

Les fournisseurs doivent indiquer l’information demandée, ainsi que le numéro de la page et le nom/le 
titre du document où se trouve la preuve de conformité. 

La définition du mot équivalent se trouve à la section DÉFINITIONS du présent document. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ ENTREPRENEUR 

Nom du soumissionnaire :                                             . 

Date de la proposition :                           . 

Marque proposée                       – Modèle proposé                           . 

Produits de remplacement/solutions de rechange 

Des produits de rempl./des solutions de rechange sont-ils offerts comme équivalents?    OUI  NON  

Si oui, veuillez indiquer tous les produits de rempl./les solutions de rechange offerts comme équivalents 
ci-dessous : 

                                                                                                                                                                        
. 

                                                                                                                                                                        
. 

                                                                                                                                                                        
. 

                                                                                                                                                                        
. 

                                                                                                                                                                        
. 

                                                                                                                                                                        
. 

DÉFINITIONS 

Les définitions suivantes s'appliquent à l'interprétation du présent questionnaire de 
renseignements techniques : 
 

a) « Équivalent » – Une norme, un moyen ou un type de composants accepté 
par l’autorité technique comme satisfaisant aux exigences de forme, 
d’adéquation, de fonction et de rendement spécifiées. 
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ANNEXE 
RÉFÉRENCE 

EXIGENCE PREUVE DE 
CONFORMITÉ 

RÉFÉRENCE DE 
L'APPEL D'OFFRES 

Annexe A, 
alinéa 4.1.1  

L’Entrepreneur doit avoir été dans le domaine 
de l’aménagement des véhicules de police 
pendant au moins cinq ans au moment de la 
présentation de la soumission. 

L’Entrepreneur doit 
fournir une 
description 
suffisamment 
détaillée pour établir 
les capacités des 
cinq dernières 
années. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.1.2 

L’Entrepreneur doit avoir été dans le domaine 
de l’entretien et de la réparation des véhicules 
de police pendant au moins cinq ans au 
moment de la présentation de la soumission. 

L’Entrepreneur doit 
fournir des 
informations 
concernant 
l'exécution de ce type 
de travaux. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.1.3 

L’entrepreneur doit fournir un délai d'exécution 
de quatre-vingt-dix (90) jours pour l'achèvement 
des travaux sur un seul véhicule. 

L'Entrepreneur doit 
fournir un plan de 
réparation et de 
révision qui démontre 
clairement comment 
il respecte le délai 
d'exécution de 90 
jours pour 
l'achèvement des 
travaux. Le plan doit 
démontrer comment 
l'entrepreneur 
atténuera un arrêt de 
travail ou un 
ralentissement de la 
chaîne de réparation 
en raison du manque 
d'articles nécessaires 
à l'appui de cet 
énoncé des travaux. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.1.5 

L’Entrepreneur doit avoir été dans le domaine 
du retrait de l’équipement de police et de 
l’identification des véhicules de police pendant 
au moins cinq ans au moment de la 
présentation de la soumission. 

L’Entrepreneur doit 
fournir des 
informations 
concernant 
l'exécution de ce type 
de travaux. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.2.1 

L’Entrepreneur doit fournir un plan qui 
démontre clairement comment il répond à 
l'exigence de fournir un service pour un 
maximum de 35 véhicules par an. 

L’Entrepreneur doit 
fournir des 
informations qui 
démontrent comment 
le contractant 
montrera les temps 
de traitement par 
véhicule et sa 
capacité à répondre 
à l'exigence de 35 
véhicules par an. 
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Annexe A, 
alinéa 4.2.1 

L’Entrepreneur doit être régionalisé à plusieurs 
emplacements pour les services ci-dessus. 

L’Entrepreneur doit 
fournir les adresses 
des lieux. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.2.2 

L’Entrepreneur doit avoir la capacité 
d’entreposer jusqu’à dix véhicules à la fois, et il 
doit entreposer tous les véhicules en sa 
possession dans un emplacement sécuritaire. 

L’Entrepreneur doit 
fournir les plans des 
sites de stockage. 

 

Annexe A, 
alinéa 4.2.7 

L’Entrepreneur doit entreposer dans un lieu 
sécuritaire sur place tout l’équipement retiré des 
véhicules de la PM dans le but de reposer cet 
équipement sur un véhicule neuf de la PM. 

L’Entrepreneur doit 
fournir détails de 
l'emplacement de 
stockage.. 

 

Annexe A, 
alinéa 
4.2.13 

L’Entrepreneur doit démontrer qu’il a accès aux 
fabricants d’équipement d’origine pour la 
réception des mises à jour des caractéristiques, 
des bulletins de service et du soutien technique 
pour les travaux. 

L’Entrepreneur doit 
fournir des 
informations sur la 
manière dont il 
accède aux 
informations sur les 
OEM. 

 

Annexe A, 
alinéas 

4.2.12 et 7.0 

L’Entrepreneur doit démontrer qu’il respecte les 
exigences en matière de transport. 

L’Entrepreneur doit 
fournir une 
description de 
l'équipement utilisé 
pour le chargement 
des véhicules. 

 

    

 


